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Le 16 juin 2020  
ASSOCIATION 

 
« FILIERE SSIAP3.31 » 

 
STATUTS 

 
Article premier :  
     Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du premier juillet 1901 

et le décret du seize août 1901 ayant pour titre : « FILIERE SSIAP3.31 » 
 
Article 2 : 
     Cette association a pour objet de promouvoir la filière SSIAP3 dans le département de la Haute-Garonne 
 
Article 3 : Siège Social 
     Le siège social est fixé à : Association Filière SSIAP3.31, 4 chemin de Fournier Haut 31320 REBIGUE. 

Il pourra être transféré par décision du bureau ͖ la ratification par l͛assemblée générale sera nécessaire͘ 
 
Article 4 :  
     L͛association se compose de membres actifs͕ de membres adhérents et de membres de droit 
 
Article 5 : Admission 

PoƵr faire partie de l͛association͕ il faƵt être agrée par le bƵreaƵ qƵi statƵe lors de chaqƵe réƵnion sƵr les 
demandes d͛admissions présentées qƵi émaneront forcément de toƵtes personne affiliée aƵ diplôme 
SSIAP3, responsable de sécurité, coordonnateur SSI ou SPS, organisme de contrôle, ou organisme de 
formation en sécurité et/ou autre acteur du métier de la sécurité, aux titulaires AP2, PRV2, PRV3, assureur 
préǀentionniste͕ médecine dƵ traǀail͙͘ 
 

Article 6 : Les membres 
     Sont membres actifs ceux qui participent ou ont participé de façon active et significative à     
     L͛association. 
     Sont membres adhérents ceƵǆ qƵi désirent s͛associer aƵ bƵt de promotion de la profession de SSIAP de 

l͛association. 
     Est membre de droit le chef du Groupement Prévention du SDIS 31 ou son représentant. 
 
Article 7 : Cotisation annuelle 
     Les membres actifs et les membres adhérents versent une cotisation dont le montant est fixé 

annƵellement lors de l͛assemblée générale. 
 
Article 8 : Radiation 

La qualité de membre se perd par la démission, le décès, le non-paiement de la cotisation annuelle ou 
après délibération du Bureau. 

 
Article 9 : Ressources 
    Les ressoƵrces de l͛association proǀiennent dƵ montant des cotisations versées par les membres actifs et 

adhérents͕ des sƵbǀentions de l͛Etat͕ des collectiǀités territoriales͕ et toƵtes ressoƵrces aƵtorisées par la 
loi͘ S͛Ǉ ajoƵtent les participations financières des associations͕ sociétés͕ personnes morales ou physiques 
organisatrices de manifestations ayant pour but de promouvoir la fonction SSIAP3.  
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Article 10 : Bureau 
     L͛association est dirigée par Ƶn BƵreaƵ composé de sept membres au moins, élus pour trois années, 

renoƵǀelables par tiers par l͛assemblée générale ; les membres sont rééligibles. 
     L͛assemblée générale parmi ses membres Ƶn bƵreaƵ composé de : 

- Un président et plusieurs vice-présidents, 
- Un secrétaire, un secrétaire-adjoint, 
- Un trésorier, un trésorier-adjoint, 
- Des commissions (Animation͕ CommƵnication͙Ϳ 

 
Article 11 : Réunion de bureau 
     Le Bureau se réunit une fois au moins tous les ans, sur convocation du président. Les   
    décisions sont prises à la majorité des voix des présents ; en cas de partage, la voix du  
     président est prépondérante. 
 
Article 12 : Assemblée générale ordinaire 
     L͛assemblée générale ordinaire comprend toƵs les membres de l͛association et se réƵnit aƵ  
     moins une fois par an. 

QƵinǌe joƵrs aƵ moins aǀant la date fiǆée͕ les membres de l͛association sont convoqués par les soins du 
secrétaire ou du secrétaire-adjoint, par tout moyen. 
L͛ordre dƵ joƵr est indiqƵé sƵr les conǀocations͘ 
Le président préside l͛assemblée et eǆpose la sitƵation morale de l͛association͘ 
Le trésorier rend compte de sa gestion et soƵmet le bilan à l͛approbation de l͛assemblée͘ 
Il est procédé au remplacement des membres du bureau. 
ToƵtes les qƵestions traitées sont soƵmises aƵ ǀote de l͛assemblée͘ 
Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
Les membres excusés peuvent donner pouvoir à un membre présent. 
Il est admis cinq pouvoirs par membre présent. 
 

Article 13 : Assemblée générale extraordinaire 
 
    SƵr demande d͛Ƶn tiers aƵ moins des membres oƵ sƵr la demande du bureau, le président peut convoquer 
Ƶne assemblée générale eǆtraordinaire͕ sƵiǀant les formalités préǀƵes par l͛article ϭϮ͘ 
 
Article 14 ͗ DiƐƐŽlƵƚiŽŶ de l͛aƐƐŽciaƚiŽŶ 
 
     En cas de dissolƵtion prononcée par l͛Ƶnanimité des membres͕ Ƶn liqƵidateƵr est nommé par l͛assemblée 
générale et l͛actif͕ s͛il Ǉ a lieƵ͕ est déǀolƵ conformément à l͛articleϵ de la loi dƵ premier jƵillet ϭϵϬϭ et aƵ 
décret du seize août 1901. 
 
  Le président                                      Le secrétaire                                          Le trésorier 


